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Contributions de la Confédération pour les Jeux olympiques d’hiver 2022 en Suisse. Consultation 

 

 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Mesdames et Messieurs 

 

Nous vous remercions de nous donner la possibilité d’exprimer notre avis sur cette question et c’est 

bien volontiers que nous vous le faisons parvenir. Etant donné que nous ne pourrons pas participer 

aux conférences de consultation du 26 ou du 29.10. 2012, nous vous le faisons parvenir ainsi par 

écrit. 

 

Nous ne contestons pas l’importance que peut revêtir pour la Suisse l’organisation de Jeux 

olympiques d’hiver. Cela fait effectivement bien longtemps que la Suisse n’a plus organisé une telle 

manifestation.  

 

Dans ce contexte, nous sommes d’accord qu’on puisse solliciter un crédit d’engagement de 30 

millions de francs pour le soutien financier de la candidature aux Jeux olympiques d’hiver 2022. En 

revanche, le financement du défaut de couverture du budget de réalisation jusqu’à un milliard de 

francs est pour nous inacceptable. C’est un montant engageant l’argent des contribuables beaucoup 

trop élevé. Dans un tel cas de figure, les avantages en terme de retombées touristiques pour la Suisse 

des Jeux olympiques d’hiver seront plus que négativement contrebalancés par un crédit qui engagera 

jusqu’à un milliard de francs. 

 

Il faut encore noter que le déficit prévu de 1,3 milliard de francs ne comprend pas le budget pour les 

infrastructures et la sécurité (budget hors COJO) de plus d’un milliard et demi de francs. Certes, une 

grande partie de ces infrastructures est planifiée mais nous craignons un surdimensionnement des 

infrastructures de transport et d’hébergement. Il est louable de mettre en avant le développement 

durable mais ne nous leurrons pas : l’organisation de Jeux olympiques d’hiver ne peut pas avoir un 



effet bénéfique pour l’environnement même si tout est fait pour en minimiser l’impact sur le 

territoire. 

 

Nous ne sommes pas contre l’organisation de Jeux olympiques d’hiver mais nous estimons que le 

déficit est beaucoup trop élevé par rapport à l’image qu’en peut retirer la Suisse et par rapport aux 

effets à long terme potentiels incertains. On constate aussi que dans bien des pays où les jeux 

olympiques ont été organisés, on a surestimé les effets pour l’économie et pour la société. Souvent il 

reste des infrastructures sous-utilisées et pas ou peu d’effets durables pour le tourisme et 

l’économie. 

 

Nous pourrions être d’accord avec l’organisation de ces jeux seulement si on peut les réaliser à un 

coût nettement moins élevé, avec un déficit ne dépassant pas quelques centaines de millions de 

francs au maximum. On aurait alors un équilibre raisonnable entre effets positifs pour le tourisme, la 

société et l’économie et les investissements qu’il faudra consentir. 

 

En vous remerciant de tenir dûment compte de notre avis, nous vous prions de croire, Monsieur le 

Conseiller fédéral, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de notre considération distinguée. 

 

     Martin Flügel                 Denis Torche 

 

 

     Président                    Secrétaire central 

 


